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* RUBRIQUE 1: Identif ication de la substance/du mélange et de la société/
l'entrepri se

· 1.1 Identif icateur de produit

· Nom du produit PEINTURE :   OPALESCENTE HYDRODILUABLE  

· Code du produit  : OPH
Numéro de version: 5 
· 1.2 Ut i l isat ions ident i f iées pert inentes de la substance ou du mélange et ut i l isat ions
déconseil lées
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Emplo i de la substance / de la préparation: Peintur  l'eau à basee

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

· Identif ication de la société/l’entreprise:

 SAS .STARDUSTCOLORS
ZA  ARBRES DES LAURENT ST 30126 SUD- PLAN TESAN - France
Tel. + (33) (0) 466 50 61 66    - info @stardustcolors.com

· Service chargé des renseignements:
Courriel de la personne chargée de la fiche de données de sécurité: info@stardustcolors.com 

· 1.4 Numéro d'appel d'urgence:

 - de la Société ORFILA: + (33) 01 45 42 59 59

* RUBRIQUE 2: Ident ification des dangers

· 2.1 Classif ication de la substance ou du mélange
· Classif ication selon le règlement (CE) n° 1272/2008
Le produit n'est pas classifié selon le règlement CLP.

· 2.2 Éléments d'étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant
· Pictogrammes de danger néant
· Mention d'avertissement néant
· Mentions de danger néant
· Indications complémentaires:
Contient BIT (CAS: 2634-33-5). Peut produire une réaction allergique.
Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

· 2.3 Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

* RUBRIQUE 3: Composition/inform ations sur les composants

· 3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
· Descrip tion: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.
· Composants dangereux:
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CAS: 34590-94-8
EINECS: 252-104-2
Reg.nr.: 01-2119450011-60

(2-méthoxyméthylethoxy)propanol
substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions
communautaires, des limites d’exposition sur le lieu de
travail

2,5-10%

CAS: 111-76-2
EINECS: 203-905-0
Reg.nr.: 01-2119475108-36

2-butoxyéthanol
 Acute Tox. 4, H302; Acute Tox. 4, H312; Acute Tox. 4,

H332; Skin Irrit. 2, H315; Eye Irrit. 2, H319

1-2,5%

· Indications complémentaires:
Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

· 4.1 Descrip tion des premiers secours
· Remarques générales: Aucune mesure particulière n'est requise.
· Après inhalation: Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles.
· Après contact avec la peau: En règle générale, le produit n'irrite pas la peau.
· Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.

· Après ingestion: Si les troubles persistent, consulter un médecin.
· 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et dif férés
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· 4.3 Indicat ion des éventuels  so ins méd icaux immédiats  et  t rai tements  part icu l iers
nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lut te contre l'incendie

· 5.1 Moyens d'extinction
· Moyens d'extinction: Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement.
· 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· 5.3 Conseils aux pompiers
· Equipement spécial de sécurité: L'utilisation d'un appareil respiratoire peut être nécessaire.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· 6.1 Précautions indiv iduelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pas nécessaire.

· 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:
Diluer avec beaucoup d'eau.
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau
souterraines.

· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant
universel, sciure).

· 6.4 Référence à d'autres rubriques
Aucune substance dangereuse n'est dégagée.
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre
8.

(suite page 3)
 FR 



Page: 3/8

Date d´impression: 23.10.2022
Date de révision: 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Selon le Règlement (CE) n° 1907/2006 et ses modificat ions

23.10.2022

Nom   OPALESCENTE HYDRODILUABLE  PEINTURE produit: du 

(suite de la page 2)

46.0

Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

· 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Aucune mesure particulière n'est requise.

· Préventions des incendies et des explosions: Aucune mesure particulière n'est requise.

· 7.2 Condit ions d'un stockage sûr, y compris  d'éventuelles incompatib il ités
· Stockage:
· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Aucune exigence particulière.
· Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire.
· Autres indications sur les condit ions de stockage: Néant.
· 7.3 Util isation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/prot ection ind ividuelle

· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.

· 8.1 Paramètres de contrôle
· Composants présentant des valeurs-seuil  à surveil ler par poste de travail :
CAS: 34590-94-8 (2-méthoxyméthylethoxy)propanol
VME Valeur à long terme: 308 mg/m³, 50 ppm

risque de pénétration percutanée
CAS: 111-76-2 2-butoxyéthanol
VME Valeur à court terme: 246 mg/m³, 50 ppm

Valeur à long terme: 49 mg/m³, 10 ppm
Risque de pénétration percutanée

· DNEL
CAS: 111-76-2 2-butoxyéthanol
Oral DNEL Long term systemic effects 3,2 mg/kg/day (consumer)

DNEL Short term systemic effects 13,4 mg/kg/day (consumer)
Dermique DNEL Long term systemic effects 38 mg/kg bw/24h (consumer)

75 mg/kg bw/24h (worker)
DNEL Short term systemic effects 44,5 mg/kg/ bw/24h (consumer)

89 mg/kg/ bw/24h (worker)
Inhalatoire DNEL Long term systemic effects 49 mg/m3 (consumer)

98 mg/m3 (worker)
DNEL Short term systemic effects 426 mg/m3 (consumer)

663 mg/m3 (worker)
DNEL short term local effects 123 mg/m3 (consumer)

246 mg/m3 (worker)

· PNEC
CAS: 111-76-2 2-butoxyéthanol
PNEC aqua 8,8 mg/l (fresh water)

0,88 mg/l (marine water)
(suite page 4)
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9,1 mg/l (intermittent release)
PNEC sediment 34,6 mg/kg (fresh water)
PNEC STP 463 mg/l (sewage treatment plant)
PNEC soil 3,13 mg/kg (soil)

· Remarques supplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· 8.2 Contrôles de l'exposit ion
· Equipement de protection indiv iduel:
· Mesures générales de protection et d'hygiène:
Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.

· Protection respiratoire: N'est pas nécessaire.
· Protection des mains:
Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la
préparation.
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau de gants pour le produit /
la préparation / le mélange de produits chimiques ne peut être donnée.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la
dégradation.

· Matériau des gants
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de
qualité qui peuvent varier d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation
composée de plusieurs substances, la résistance des matériaux des gants ne peut pas être
calculée à l'avance et doit, alors, être contrôlée avant l'utilisation.

· Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à
respecter.

· Protection des yeux: Lunettes de protection recommandées pour le transvasement.

* RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

· 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales.
· Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Selon désignation produit

· Odeur: Caractéristique
· Seuil  olfactif : Non déterminé.

· valeur du pH: Non déterminé.

· Changement d'état
Poin t de fusion/poin t de congélation: Non déterminé.
Point init ial d'ébull it ion et intervalle
d'ébull it ion: 100 °C

· Point d'éclair : >100 °C

· Inflammabil ité (solide, gaz): Non applicable.

· Température d'ignit ion:

Température de décomposit ion: Non déterminé.

· Température d'auto-in flammabil ité: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

(suite page 5)
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· Propriétés explosives: Le produit n'est pas explosif.

· Limites d'explosion:
Inférieure: Non déterminé.
Supérieure: Non déterminé.

· Pression de vapeur à 20 °C: 23 hPa

· Densité à 20 °C: 1,043 g/cm³
· Densité relative. Non déterminé.
· Densité de vapeur: Non déterminé.
· Vitesse d'évaporation. Non déterminé.

· Solubil ité dans/miscib il ité avec
l'eau: Entièrement miscible

· Coeffic ient de partage: n-octanol/eau: Non déterminé.

· Teneur en substances solides: 37,2 %
· 9.2 Autres informations: Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabi lité et réactivité

· 10.1 Réactiv ité Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.2 Stabil ité chimique
· Décomposit ion thermique/condit ions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
· 10.3 Possib il ité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.
· 10.4 Condit ions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.5 Matières incompatib les: Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.6 Produits de décomposit ion dangereux:
Pas de produits de décomposition dangereux connus

* RUBRIQUE 11: Inform ations tox icologiques

· 11.1 Informations sur les effets toxicologiques
· Toxic ité aiguë
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classif ication:
CAS: 34590-94-8 (2-méthoxyméthylethoxy)propanol
Oral LD50 5.135 mg/kg (rat)
Dermique LD50 9.500 mg/kg (rat)
CAS: 111-76-2 2-butoxyéthanol
Oral LD50 500 mg/kg (rat)
Dermique LD50 400 mg/kg (rabbit)
Inhalatoire LC50/4 h 2,17 mg/l (rat)

· Effet primaire d'ir ritation:
· Corrosion cutanée/irritation cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Lésions oculaires graves/irritation oculaire
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Sensib il isation respiratoire ou cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
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· Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)
· Mutagénic ité sur les cellules germinales
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Cancérogénic ité
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Toxic ité pour la reproduction
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Toxic ité spécif ique pour certains organes cib les - exposit ion unique
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Toxic ité spécif ique pour certains organes cib les - exposit ion répétée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Danger par aspiration
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Inform ations écologiques

· 12.1 Toxic ité
· Toxic ité aquatique:
CAS: 111-76-2 2-butoxyéthanol
EC50/48 h 1.550 mg/l (daphnia magna)
LC50/96 h 1.474 mg/l (oncorhynchus mykiss (truite arc-en-ciel))

· 12.2 Persis tance et dégradabil ité Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 12.4 Mobil ité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Autres indications écologiques:
· Indications générales:
Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux
ou les canalisations.

· 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.
· 12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation:
Evacuation conformément aux prescriptions légales.
Pour le recyclage, s'adresser aux dépôts de déchets.

· Catalogue européen des déchets
08 01 11* déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres

substances dangereuses
· Emballages non nettoyés:
· Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales.
· Produit  de nettoyage recommandé: Eau, éventuellement avec des produits de nettoyage

 FR 
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* RUBRIQUE 14: Inform ations relatives au transport

· 14.1 Numéro ONU
· ADR, ADN, IMDG, IATA Non applicable

· 14.2 Désignation offic ielle de transport de l'ONU
· ADR, ADN, IMDG, IATA Non applicable

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport

· ADR, ADN, IMDG, IATA
· Classe Non applicable

· 14.4 Groupe d'emballage
· ADR, IMDG, IATA Non applicable

· 14.5 Dangers pour l'environnement:
· Marine Pollutant: Non

· 14.6 Précautions particulières à prendre par
l'util isateur Non applicable.

· 14.7 Transport en vrac conformément à
l'annexe II de la convention Marpol et au
recueil  IBC Non applicable.

· "Règlement type"  de l'ONU: Non applicable

* RUBRIQUE 15: Inform ations relatives à la réglementation

· 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de
sécurité, de santé et d'environnement

· Directive 2012/18/UE
· Substances dangereuses désignées - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.

· Prescrip tions nationales:
Ce produit peut-être concerné par les maladies professionnelles.
Le tableau des maladies professionnelles est disponible sur la base de données du site http://
inrsmp.konosphere.com <http://inrsmp.konosphere.com/>

Ce produit peut être concerné par la nomenclature des installations classées suivant le code de
l’environnement. Cette nomenclature est disponible sur le site http://www.ineris.fr/aida

· Classe de pollution des eaux: Classe de pollution des eaux 1 (Classification propre): peu polluant.

· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique:
Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUBRIQUE 16: Autres inform ations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une
garantie quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

· Phrases importantes
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
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H332 Nocif par inhalation.

· Service établissant la fiche technique STARDUSTCOLORS:  , S.A.S.
· Contact: Voir l'adresse dans le point 1 de cette Fiche de donnés de sécurité
· Acronymes et abréviations:

ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
DOT: US Department of Transportation
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Acute Tox. 4: Toxicité aiguë – Catégorie 4
Skin Irrit. 2: Corrosion cutanée/irritation cutanée – Catégorie 2
Eye Irrit. 2: Lésions oculaires graves/irritation oculaire – Catégorie 2

· * Données modif iées par rapport à la version précédente   
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